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JOURNAL DE LA HAYE.
LA HAYE, 10 Mars.

Révision de la Loi fondamentale.
Nous publions ci-après le message myal et les 27 projets deloirelatifs à larévision de la Loi Fondamentale présentés hier àh Seconde Chambre des Etats-Généraux. Voici la teneur du

messageroyal

;

Noble» et Puissants Seigneurs,
Lors de l'ouverture de cette session des Etats-Généraux, Nous vous

avons fait connaître notre intention de vous présenter dans le cours de
«cite session des propositions tendant à rendre plus clair le sens des dis-
positions de la Loi Fondamentale relatifs aux droits devote et d'élection, et
a modifier ces dispositions ainsi que quelques autres articles de cette
même loi dont la modification sera en même temps jugée nécessaire.

Dans ce but, nous présentons ici à Vos Nobles Puissances vingt-sept
Projets de loi ainsi qu'un exposé des motifs dans lequel sont indiquées leshasessur lesquelles reposent les dispositions qui vous sont présentées.

Nous avons la confiancequeces propositions seront considérées comme
Pouvant amener des améliorations réelles, et nous attendons avec la plus

Brande8rande confianceet l'espoir le mieux fondé, les délibérations dcYV. PP. sur
cc* projets de loi, nous appuyant sur l'assurance qui nous a été donnée
l"0 les Etals-Généraux contribueront par un examen calme et sage à
Sérier à bonne fin cette Suvre importante.

Etc., etc.
La Haye, 8 mars 1848. GciUAUME.
Les projets de loi sont de la teneur suivante :

PROJET DE LOI N° I.
Art. l»r II y a nécessité dechanger l'art. 4de laLoi-Fondamentale. (1 )
Art. 2. A l'art. 4dela Loi-Fondamentale il est ajouté vn second para-

graphede la teneur suivante :
«La loi règle le modod'admission etcelui de l'expulsion hors du royaume

*<les étrangers, ainsi que les conditions générales d'après lesquelles il
4 Peut être conclu des traités avec les puissances étrangèresrelativement
* à leur extradition. »

PROJET DE LOIN° II.
, Art. 1"- Il y a nécessité de changer l'ait. 7de la Loi-Fondamentale (2)
ctd'y ajouter un nouvel article,

Art. 2. L'art. 7 delàLoi-Fondamenlalc estchangé ainsi qu'il suit :
« Peuvent être seulement nommésmembres des Etats-Généraux, chefs

* 'les départements d'administration générale, membres du Conseil-d'Etat,
Commissaires du Roi dans les provinces et membres delà

Haute-Cour,

*'es Néerlandais, habitants du royaume, nés soit dans le royaume soit
* dans les colonies et possessions dans d'autres parties du monde . de
* parents qui y sont établis.

« Ceux qui sont nés hors du royaume- pendant une absence de leurs pa-
*f«nts néerlandais, soit momentanée soit pour cause du service de l'Etat,
* jouissentdes mêmes droits. »

Art. 3. Après l'art. 7de la Loi .Fondamentale il est ajouté nn nouvel
*rt. ainsi conçu :

« Ceux qui se sont trouvés unefois investis du droit deremplir les foue-
ttions mentionnées dans l'art, précédent et ont conservé leurqualité de
* Néerlandais, conservent cc même droit,alors même que le sol sur lequel
* 'Is sont nés, ou sur lequel leurs parents étaient établis ail moment de
* leur naissance, a cessé d'appartenir auroyaume, à ses colonies ou à ses
*possessionsdans d'autres parties du monde. »

PROJET DE LOI nº III.
Art. 1. Il ya nécessité de changer le 3mc paragraphe de l'art. 57 de lal°i-Fondameiitale.(3)
Art. 2. Le 3me §§ de l'art. 57 estchangé comme suit:
"Dans le cas où destraités on conventions conclus en temps depaix con-

tiennent des dispositions contraires aux prescriptions dequelque loi exis-
tante, ou bien cessionou échange d'une partie du territoire du royaume
ou de ses possessions dans d'aulres parties du monde , ces conventions et
traités ne serontratifiés par le Roi qu'après avoir été approuvés par les
Etats-Généraux. »

PROJET DE LOI nºIV.

I Art. 1. Il y a nécessité de changer le 2"et le 3° paragraphe de l'art. 39 de
"Loi-Fondamentale. (4)

Art. 2. Les 2e et 3*paragraphes del'art. 59 de la Loi-Fondamentale se-
ntitremplacés par les dispositions suivantes :

« Des changements dans lesrèglements aujourd'hui en vigueur pour
l'administration du gouvernement, seront, sur la propositions du Roi,déternriinés par la loi.
« Les budgets approuvés des dépensesetrecettes coloniales seront com-'mimiques annuellement aux'Etats-Généraux, en y annexant les des-

"iers comptes clôturés des recettes et des dépenses des colonies.
» Les subsides coloniaux et leur emploi sontrelatés annuellement dans
'in compte général ; — ils sont chaque fois examinés par une commissiond'Etat composée de neuf membres, chargée de s'assurer que ces subsides
sontconvenablement justifiés,et qu'ils n'ont été employés pour aucune
dépense autre quecelles réclamées pour le service des colonies. Cette
commission d'lîtat est composée d'un président à nommer par le Roi, de
<léux membres de chacune des deux Chambres dés Etats-Génénanx, du
consi-il d'Etal et de laChambre des Comptes. Ces membres seront dési-
gnés par les collèges auxquels ils appartiennent. Le sécrétaire de cette
commission est nommé par le Roi.

' » Le compte approuvé par le Roi sera communiqué aux Etats Généraux,
t "jiiisi que le rapportqui lui ena été présenté. L'emploi dusolde de compte

disponible pour la mère-patrie, estréglé par la loi. »

W)4.Toutindividu qui se trouve sur le territoireduroyaume,soit régnicole,
étranger, jouitde la protection accordée aux personnes et aux biens.

,P)7.Siul ne peut êtrenommémembre desEtals-généraux,chcfou membre
d'administration générale, conseiller d'état, commissaire,Moi dans les provinces, ou membre de la haute-cour, s'il n'est habitant

né soit dans leroyaume, soit dansses colonies, deparents qui
■""ri/domiciliés.
0 S'il est né à l'étranger pendant une absence de ses parents, momentanée

Pour service public, il jouit des mêmes droits.
,j j3) Si des traités, conclus en temps depaix, contiennentunecession ou
} Change d'unepartie du territoire du royaume ou deses possessions dansautres parties du monde, ils ne sontratifiés par le Roi qu'après qu'ilsont

""Pprouvés pa' '.■"? Etats-généraux.
»à,J*)llscra communiqué aux Etats-généraux,aucommencement dechaque
'hin '0n ordinaire, les plus récents états derecettes et de dépensesdes colo-

«*t des possessions susmentionnées.
lu | pniploi du soldede compte, disponible pour lamère-patrie, estréglé par

PROJET DE LOI Nº V.
Art. 1. Jl y'a nécessité du changer l'art. 68 (5) et l'art. 07 (6) de la

Loi-Fondamentale,et d'introduire un nouvel article après ce dernier.
Art. 2. L'art. G6de la Loi-Fondamentale est changé comme suit :
« Le Roi a le droit defaire grâce. Lorsque la condamnation emporte une

» peine d'emprisonnement d'une durée deplus de trois ans, le Roi exerce
» cc droit après avoir pris l'avis de la Haute-Cour desPays-Bas. »

Art. 3v L'art. 67 de la Loi-Fondamentale est eliangé commesuit :
« Le Roi accorde des dispenses dans les cas déterminés par les lois. »
Art. 4. Après l'art. 67 de la Loi Fondamentale il est ajouté un nouvel

article ainsi conçu :
<r LeRoi a ledroit de suspendre l'aclion d'une loi ou démoduler celle-ci

» dans les cas, de la manière et pour un terme à déterminer par les lois. »
PROJET DE LOI Nº VI.

Art. 1.11 y a nécessité rl'inlroduin» , i/utTel art. après l'art. 72 de la
Lti Fondamentale (7).

Art. 2. Après l'art. 72 dela Loi-Fondamentale il est introduit un nouvel
article ainsi conçu :

«Le conseil d'Etat prononce dans les affaires contenticuses administra-
» lives. La loi déterminera les cas et le mode de la présente disposition. »

PROJET DE LOIN° VII.
Art. ler. H y a nécessité de changer l'art. 82 de la Loi-Fondamenla-

le. (8)
Art. 2. Al'art. 82 de laLoi-Fondameutalc il est ajouté un second para-graphe ainsi conçu :
<c Le loi réglera la manière dont un membre de la Première Chambre

b des Etats-Généraux sera démis de sa charge, lorsqu'il y est devenu
» inhabile soit par l'âge, soit par incapacité intellectuelle ou phvsiquc. »

PROJET

DE

LOI

N° VIII.
Art. ler.1er. II y a nécessité d'introduire un nouvel art.après l'art. 82 de la

Loi-Fondamentale.
Art. 2. Après l'art. 82 de la Loi-Fondamentale il est ajouté un nouvel

article ainsi conçu :
« Le nombre des membres des deux Chambres des Etals-Généraux peut

» être augmenté par une loi. »

PROJET

DE

LOI

nº IX.

Art. ler.1er. Il y a nécessité de changer l'art. 108 de la Loi Fondamen-
tale. (9)

Art. 2. A l'art. 108de laLoi-Fondamentale i] est ajouté un second §§
ainsi conçu :

a II peut être présenté des changements dans une proposition du Rói,
» d'après le mode à déterminer par une loi. Sur ces changements il nepeut» être délibéré en séance publique que lorsque, avec l'adhésion du Roi, ils
x> auront été discutés dans les sections.

PROJET DE LOI N° X.
Art. ler.1er. Il y a nécessité de changer l'art. 126 de la Loi Fondamen-

tale. (10)
Art. 2. L'art. 126 est changé ainsi qu'il suit :
«Le Roi fait présenter annuellement aux Etats-Généraux un compte

» détaillé de l'emploi des denierspublics.
» Le Roi communiquera annuellement aux Etats-Généraux les comptes

» clôturés par la Chambre des Comptes, contenant les recettes approuvées
». et les dépenses liquidées de l'exercice expiré des budgets ou des fonds
» qui y ont rapport, accordés par la loi, en y annexant les états des recettes
» non approuvés par la Chambredes Comptes et des dépenses non liqui-
» dées ; les postes indiqués dans ces états sontréglés par la loi. »

PROJET DE LOI N° XI.
Art. ler.1 er. Il y a nécessité de supprimer les art. G, 128,130, 131,132 et

133 et dechanger les articles 129 (11), 135(12), 150 (13) et 151 (14)
de laLoi-Fondamcntalc.

(5)66. Le Roi a le droit defaire grâce, après avoir pris l'avis de la haute-
cour du royaume.
(6)67.ontrc le droit de dispense dans les cas déterminés par la loi même,

le Roi, lorsqu'il y a urgence, et que les Etals-généraux ne sont pas assem-
blés, accorde des dispenses à des particuliers dans leur intérêt privé cl sur
leur demande, après avoir entendu le conseil-d'état : ces dispenses ne sont
accordées en matière de justice,qu'après avoir pris l'avis de la haute-cour,
et dans les autres matièi'es,cchiides départements d'administration qu'elles
concernent.

Le Roi donne connaissance aux Etats-généraux, de toutes les dispenses
qu'il a accordées dans l'intervalle d'une session à l'autre.

(7)72. Le Roi soumet àla délibération du conseil-d'élat les propositions
qu'il fait auxEtats-généraux, et celles qui | u j

S

ont faites par eux, ainsi que
toutes les mesuresgénérales d'administration intérieure du royaume, et du
ses possessions dans les autres parties du monde.

En tête des lois et des dispositions royales, il est fait mention quele con-
seil-d'état a élé entendu.

Le Roi prend deplus l'avis du conseil-d'état dans toutes les matières
d'intérêt général ouparticulier, qu'ilJ"ge à propos de lui soumettre.

(8)82.L'autre chambre, qui porte le nom depremière chambre, est com-
posée de vingt membres au moins et de trente au plus, âgés de quarante
ans accomplis, nommés à vie par leRoi, parmi les personnes les plus dis-
tinguées par des servicesrendus à l'état, par leur naissance ou leur fortune.

(9)108.Lachambre ne délibère en assemblée généralesur aucune propo-
sition du Roi, qu'après l'avoir examinée dans les différentes sections (Tans
lesquelles tous les membres de la chambre se partagent,et qui sontrenou-
velées périodiquement par la voie du sort.

(10)126.LcRoi fait présenter annuellement aux Etals-généraux un compte
détaillé de l'emploi des deniers publics. Les recettes et les dépenses de
chaque service expiré avant été arrêtées par la chambre générale des comp-
tes

;

le compteainsi arrêté, qui doit comprendre aussi bien les recettes que
les dépenses, est communiqué annuellement aux Etats-généraux.

(11) 129.Danschaque provincc,lcs nobles sont réunis en corps équestres
ou ne le sont pas, selon qu'il serajugé convenable.

La première convocation des nobles ou corps équestres, et la première
admissiondans ces corps appartiennent au Roi.

Ils soumettent leurs règlements à l'approbation duRoi, et ne s'écartent
pas dans leur rédaction desprincipes de la loi fondamentale.

(12) 135.LeRoi nomme, dans toutes les provinces,des commissaires.sous
telle dénomination qu'il juge convenable, et leur donne les instructions
nécessaires pour assurer l'exécution des lois et veiller aux intérêts du
royaume et de la province.

Ils président l'assemblée des Etats et celle des dépulations à nommer
d'après la disposition de l'art. 151.

A leurnomination, ilsprêtent leserment d'êtrefidèles à la loi fondamen-
tale.

Art. 2. Les articles C, 123,130, 131, 132 et 133 sont abrogés ut rem-
placéspar l'article suivant :

a Le nombre de membres des Etals-Provinciaux à nommerpar chaque
«ordre, le mode d'après lequel les nominations doivent, s'effectuer, ainsi
«que les conditions exigées pour pouvoir participer à l'administration
»provinciale seront réglés par la loi. »

Art. 3. L'art. 129 de la Loi-Fondamentale est change comme suit :
« Dans chaque province les nubles forment l'ordre équestre.
» Lesconditions exigéespour faire partie de l'ordre équestre sontréglées

par la loi.
«Les ordres équestres préparent tels règlements qu'ils jugentnéces-

saires cl les soumettent à l'approbation du Roi. »
Art. 4. Au2e §de l'art. 135 de la Loi-Fondamentale estajouté ce qui

suit :
ce Ils S'abstiennent de voter lorsqu'il s'agit d'élire ou de proposer des

i> personnes pour le choix desquelles les Etats sont appelés p.ir la Loi-
» Fondamentale. »

Art. 5. Les arts. 150 et 151 de la Loi-Fondamentale seront changés
comme suit :

«Art. 150. Les Etats-Provinciaux nomment dans leursein un collège
»d'Etats-Députésqui est chargéde l'administration permanente des affai-
»res etde l'exécution des lois, soit que les Etats-Provinciaux soient ou non
» assemblés.

» Lacomposition descollèges des Etats-Députés, ainsi que le droit, d'en
» faire partie, seront réglées par la loi.

» Art. 151. Le mode de l'administration et le pouvoir des Etats seront
» réglés par la loi. »

PROJET DE LOI nº XIII.
Art. ler.1 er. Il y a nécessité de changer les articles 144 (15) et 143 (1C) de

la Loi-Fondamentale.
Art. 2. L'art. 144 de laLoi-Fondamentale estchangé, commesuit :
« II est laissé aux Etats le soin derégler l'administration économique de

» la province. Les règlements et ordonnances qu'ils jugerontutiles depren-
» dre à ce sujet, doivent, avant leur mise à exécution, èlrc approuves par
» le Roi. »

Art. 3. L'art. 148 de la Loi-Fondamcnlalc est abrogé et remplacé par
les deux articles suivants :

a. ce Les Etats proposentau Roi l'entretien et la construction de tels
» travaux, et l'accomplissement detelles dépenses qu'ilsjugcnt utiles dans
» l'intérêt de leur province, ainsi que les moyens d'y pourvoir entièrement
» ou en partie auxfrais de la province ou des intéressés.

b. » Les Etats sont tenus de présenter annuellement au Roi lesbudgets
«des voies et moyens de la province et ceux des dépenses , et de se régler,
» sauf les dispositions de la loi, d'après ce qui a été prescrit par le Roi au
» sujet des finances provinciales etde leur justification, »

PROJET DE LOIN° XIII.
Ait. 1". Il y a nécessité de changer les articles 152 (17) et 153(18)

dela Loi-Fondamentale.
Art. 2. L'art. 152 de la Loi-Fondamentale est changé comme suit :
«La loi détermine la composition , la compétence et les devoirs des ad-

» ministralions des villes et des communespar chaque province, la division
» communale des provinces, ainsi que la désignation des endroits qui doi-
» vent être rangés dans la catégorie des villes et des campagnes.

» Le droit de faire partie de l'administration communale et le mode de»-
» lection ou de nomination des membres de cetteadministration,scront ré*
» glés par la loi. »

Art. 3. L'art. 153 de la Loi Fondamentale est changé commesuit:
«. Les administrations locales, ont, conformément aux dispositions de la

» loi, la direction de leurs intérêts d'économie domestique et rendent à cc
xi sujet les ordonnances nécessaires.

» Une copie de ces ordonnances etrèglements d'administration comniu-
» nale doit êtrecommuniquée auxEtats,qui ont lafaculté de les susnendre
» temporairement, s'ils sont contraires aux lois ou ordonnances en vigueur
» ou incompatibles avec l'intérêt général. Au Roi appartient en outre le
» droit de les abroger.»

PROJET

DE

LOI

N° XIV.

Art. le. ri y a nécessité dechanger l'art. 155(19) et l'art. 156 (20) de
la Loi Fondamentale.

13)150.Desrèglementsfaits par lesEtats-provinciaiix,sanclionin;s par le
Roi, déterminent le mode d'exercerle pouvoir qui leur est attribué par la
loi fondamentale et en conséquence d'icelle.

(14)151.Les Etals nomment dans leur sein une députationchargée géné-
ralement, tant pendant la durée de leurs sessions que lorsqu'ils ne sont pas
réunis, de tout cc qui appartient à l'administration journalièreet à l'exécu-
tion des lois.
(15)144.Les étals sonl chargés de toutce qui tient à l'administration et à

l'économie intérieure de leurprovince. Les ordonnances etrèglements, que
dans l'intérêt général de la proviiiccilsjugcnt nécessaires ou utiles, doivent,
avant d'être mis à exécution, avoir reçu l'approbation du Roi

(16)148.Les Etats-provinciaux proposent au Roi l'entretien on la confec-
tion des travaux ou établissements, qu'ils croient utiles à leur province.

Ils peuvent proposcren même temps les moyens de pourvoira la dépense
en toutou en partie, aux frais de la province.

En cas d'approbation, ils ont la direction des travaux et l'économie des
moyens, à charge d'ui rendre compte.

(17)152.Lcs administrations rurales des seigneuries, districts ou villages
sont organisées de la manière qui sera trouvée la plus convenable auxcir-
constancesetauxintérêts locaux, et jugée compatible avec Irs droits léga-
lement acquis.

Les Etats-provinciaux font faire à cet égard, et en se conformant à la loi
fondamentale, desrèglements, qu'ils soumettent, avec leurs observations,
à l'approbation du Roi.

(18)153.Lesadministrations locales ont la direction pleine et cnlièrc.lellc
qu'elleest déterminée parles règlements, de leurs intérêts particuliers et
domestiques: les ordonnances qu'elles font à ce sujet sont adressées par
ropie aux Etats de la province, cl ne peuvent être contraires aux lois ou à
l'intérêt général.

Le Roi a, en tout temps,le droit de requérir sur l'administration des au-
torités locales telles informations, et de faire, à cet.égard, telles disposi-
tions qu'il trouvera nécessaire.

(19) 155. Lorsque les charges communales exigent quelque imposition,
les administrations locales observent scrupuleusement les dispositions des
lois, ordonnances etrèglements généraux en matière definances.

Avant que ces impositions soient perçues, elles doivent avoir l'agrément
des états provinciaux, auxquels les projets sont adressés avec un état exact
des besoins de la commune.En examinant ces projets , les états veillent à
ce que l'impôt proposé ne gêne point le transît, et n'établisse pas sur
l'importation des produits du sol ou de l'industrie d'autres provinces, vil-



Art. 2. Le 155" article de la Loi Fondamentale est changé commesuit :

«Les administrations communales ont la faculté de percevoir les im-
pots nécessaires pour couvrir les dépenses locales.

«Saillies dispositions générales de la loi, aucun impôt ninnicip.il ne peut
nôtre établi, modifié ou supprimé que sur la proposition de l'adminis-
Strationcommunale, et avec l'approbation du Roi, sans préjudice de la pré-
»rogative royale de réduire ou de faire cesser dans l'intérêt général la
«perception des impôts locaux »

Art. 3. L'art. 156de la Loi Fondamentale est changé comme suit :
» Les règlements relatifs au mode de perception des impôts communaux

» sont arrêtés par les administrations locales avecl'approbation des Etals.
» Dans l'examen deces règlements les Etats doivent veiller a ce que les

» dispositions qu'ils contiennent ne soient pas contraires aux lois et ordon-
» nances générales, et à ce que les impôts proposés nechargent pas l'im-
» pollution, l'exportation et le transit des produits du sol ou de l'industrie
» d'autres endroits, de droits pins élevés que ceux perçus sur les produits
» du lieu même où l'impôt esl établi. »

PROJET DE

LOI

N° XV.

Arl. ler.1 er. Il y a nécessité d'introduire un nouvel article après l'art. 164
de la Loi-Fondameiilale.

Art. 2. Après l'art. 164 de la Loi-Fondamentale il sera introduit un
nouvel article ainsi conçu :

« La loi règle le mode p.ir lequel seront décidés les conllits d'attribution
» entreles pouvoirs judiciaireet administratif. »

PROJET

DE

LOI

N° XVI.

Art. ler.1 er. Il y a nécessité dechanger le ler1 er §§de l'art. 166 (21) de la Loi -Fondamentale.
Arl. 2, Le ler1 er §§ do l'art. 166 de la Loi-Fondamentale est changé

comme suit :
«Sauf les cas déterminés parla loi. personne ne peut êlrc arrêté

»qu'envertu d'une ordonnance du juge, indiquant les motifs de l'arres-
» talion , laquelle ordonnance doit être signifiée à la personne arrêtée au
» moment même de l'arrestation ou immédiatement après. »

PROJET

DE

LOIN

XVII.

Art. 1»'. Il y a nécessité de changer le le» § de l'article 180 (22) et
l'article 181 (23) de la Loi-Fondamentale.

Art. 2. Le l" § de l'art. 180 du la Loi Fondamentale est changé comme
suit :

« 11 y a une cour du justice pour une ou pour plusieurs provinces.
» Lorsqu'il y a des places vacantes , les Elals-Proviuoiaux présentent

» une h.-ie de trois candidats an choix du Roi. Quant aux cours de justice
» dont la juridiction s'étend sur plus d'une province , le mode de la cor-
n» position et delàprésentation de trois Candidats sera réglé parla loi. »

Art. 3. L'art. 181 de la Loi Fondamentale estchangé commesuit :
« L'administration de la justice criminelle est confiée aux cours pro-

» vinciales ou autres tribunaux à désigner à cet effet par la loi. »
PROJET DE LOI

LOI

NºXVIII.

Art. ler.1 er. Il ya nécessité dechanger l'art. 184(24) de la Loi-Fondamentale.
Art. 2. L'art. 184 du la Loi-Fondamentale est remplacé par les trois

articles suivants:
Art. a. « Les membres et le procureur-général de la Haute-Cour, les

» membres descours provinciales et des tribunaux sont nommés à vie.
» Les antres fonctionnaires du ministère public el les greffiers deccscol-

■>

loges peuvent être révoqués.
» La loi règle la durée des fonulrons de ceux des juges el fonctionnaires

» judiciaires qui ne sont institués que pour un temps déterminé.
Art. b. «Aucun juge on fonctionnaire judiciaire, pondant la durée de

» ses [onctions, ne saurait être démissionne que sur sa demande ou par un
o jugement.

Art. c. »La loi règle la uianièie dont peuvent être démissionnes ceux
» qui ont élé nommés à vie ou pour un temps déterminé lorsque l'âge , lus
» incapacités intellectuelles ou physiques les auraient rendus inhabiles à
» l'exercice de leurs fonctions. »

PROJET DE LOI N° XIX.

Art. ler.1 er. Il y a nécessité d'introduireun ie § à l'art. 186 du la Loi-Fon-
damentale.

Arl. 2. A l'art. 186 de la Loi-Fondamentale il a élé ajouté un i' §.
« Les dispositions relatives aux fonctionnaires judiciaires nommés à vie,

o sont également applicables au président el aux membres de cette cour
de justice (25).

PROJET DE LOI Nº XX.
Art. 1. Il y a nécessité do changer l'art.2oo delàLoi Fondamenlale(2G).
Art 2. Entre le 2e et le 3° § de l'art. 200 du la Loi-Fondamentale est

intercalé ce qui suit :
«La loi règle la manière dont ils peuvent être démissionnes de leurs

» fonctions , lorsque l'âge ou l'incapacité intclleeluelle ou physique ,
» les en auraient rendus inhabiles. »

PROJET

DE

LOI

n° XXI.

Art. ler.1 er. Il y a nécessité de changer le 2° §§ de l'art. 205 et l'art. 206
Je la Loi-Fond.rmentale.

Art. 2. Le 2e §§ de l'aï t. 205 est changé comme suit :
« A défaut d'un nombre suffisant d'enrôiés volontaires la milice est

» complétée par le tirage au sort parmi les habitants qui au 1" janvier de
» chaque année ne sont pas mariés, sont entrés dans leur 19"année et
» n'ontpas encoreaccompli leur 23° année ; ceux qui ont reçu leur congé ,
» ne peuvent, sous aucun prélexle,être appelés à un antre service militaire
» qu'à celui de la garde communale cl du landstorm dont il sera parlé
» ci-après. »

Art. 3. L'art. 20G de laLoi-Fondamentale est changé commesuit:
«Dans les temps ordinaires, la milice s'assemble en tout ou on

«partie, unefois par an, pour êtreexercée un mois ou à peu près. Le Roi
irpeul nénninoiiis,s'il le jugenécessaire dans l'intérêt du l'Etat,tenir réunie
»la moitié du nombre total des miliciens. »

PROJET

DE

LOI

N° XXII.
Art. ler. 11 ya nécessité d'introduire un nouvul article après l'art. 209 de

la liOi-Fondaiiientale.
Art. 2. Après l'art. 209 de la Loi-Fondamentale est ajouté un nouvel

article ainsi conçu :
« Une partie de la milice peut être employée au service de la marine

«d'après le mode a déterminer par des lois spéciales.

les on communes rurales, dès droits plus élevés que ceuxperçus sur les
produits du lieu même où l'impôt est établi.

(20) 15G. Aucune nouvelle imposition communale ne peut être établie
sans le consentement du Roi.

(21)160. Hors le cas deflagrant délit, nul Ile peutêlre arrêté qu'en
vertu de l'ordonnance du juge, qui doit être motivée et signifiéeà la per-
sonne arrêtée, au moment de l'arrestation, on immédiatement après.

(22)180. Il y a une cour de justice pour une ou pour plusieurs pro-
vinces.

(23)181. La justice criminelle est exclusivement administrée parles
cours provinciales et les autres tribunaux criminels, dont l'établissement
sera trouvénécessaire.

(24) 184. Les membres de la liante cour, des cours provinciales et des
tribunaux criminels, ainsi qui; les procureurs-généraux et autres officiers
ministériels près ces cours el tribunaux,sont nommés à vie.

La durée dos fonctions des autres jugeset officiers ministériels eslfixée
parla loi.

Aucun juge ne peut être privé desa place pendant la durée légale de ses
fonctions,que sur sa demande ou par un jugement.

(25) Haute-Cour militaire.
(26) De membresde la Chambre des Comptes.

«Les art. 204, 206, 208 et 209 ne sont pas applicables à celte partie
«desmiliciens.*

PROJET DE LOI NºXXIII.
Art. ler.1er. I! y a nécessité de changer l'art. 2io de In Loi-Fondamentale.
Art. 2. Le 2mc §§ de l'art. 210 du la Loi-Fondamentale est changé

commesuit :
« Les habitants et les communes sont tenus, d'après les dispositions à

» Hier par la loi et sauf indemnité , an logement UeSmilitaires , à l'en-
» il'etien des troupes de terre et de mer et aux transports et aux ('ouruitu-
» ros, quels qu'ils soient. pour.léservice des armées et desforteresses.

» Le taux de l'indemnité sera fixé par des règlements. »

PROJET

DE

LOI

N° XXIV.

Art. ler.1er. Il y a nécessité dé changer l'art. 211 delà Loi-Fondamentale.
Art. 2. L'art. 211 du la Loi-Fondamentale est changé comme suit :
« Il y a des gardescommunales, qui en temps depaix peuvent être cm-

» ployées au maintien du repos intérieur et en cas de guerre et de danger,
» êtreemployées avecle landstorm à la défense de la pairie. »

PROJET DE LOI N° XXV.
Art. ler.1 er. Il y a nécessité dechanger l'art. 220 de la Loi-Fondamentale.
Art. 2. L'art. 220 de la Loi-Fondamentale est abrogé etremplacé par

l'art, suivant :
Art. a. « Les Etats ont la surveillance et l'administration de tous les

» collèges établis avec l'approbation du Roi dans leur provinces des Honge
» Heemraadschappen cXüu\res,Wateriitgeii,lFaterschappen,d\vceï\ons dus
» digues, polders, canaux et autres travaux hydrauliques sous quelque
» dénomination que ce soit, sans préjudice de ce qui a été déterminé au
» sujet deces travaux à l'art. 213relativement àla Surveillance directe de
» l'administration générale du Waterstaat.

r>

Le mode de nomination dans lesadminisiralinns désignées el le droit de
» faire despropositions'à ce sujet seront déterminés par le Roi sur le pro-
» position desEtats.

Art. b. » Sauf les prescriptiono 'néralesde la loi, les règlements pro-
» vinciaux el particuliers et les ordonnances de police relatifs à ces ad.nr-
» nslrations , seront maintenues sans préjudice du droit des Etats du
» faire, avecl'approbation du Roi, sur la proposition dés administrations
» ou propretairr-s qui y ont intérêt ,ou après avoir entendu leur avis, des
» modifîcalions à ces règlements ou d'en arrêter de nouveaux.

»Se nouvelles ordonnances de pouce ou des modifications à apporter
» dans celles qui existent,sont arrêtées d'après le mode indiqué pour ces ré-
» glcmcnts etsoumise à l'approbation du Roi par l'intermédiaire desEtats.»

PROJET DE LOI NºXXVI.
Art. ler. Il y a nécessité d'abroger l'art: 223 de la Loi-Fondamentale.
Art. 2. Le 223earticle de la Loi-Fondamentale est abrogé.

Projet de loin° xxvii.
Arl. ler.1 er. Il y a nécessité d inlroduirc'un article additioncl àla fin de la

Loi-Fondamentale.
Art. 2. Après les articles additionnels de la Loi Fondamentale est ajouté

un article ainsi conçu :
«Aussi longtemps queles lois réclamées pour la mise à exécution du cfian-

sgements apportés à la Loi-Fondamentale n'auront pas été mises en vi-
ligueur, les dispositions existantes conservent force du loi. Ces lois doivent
«être proposées au plus tard dans la seconde session des Elats Généraux
«qui suivra la sessionextraordinaire dans laquelle ces changements auront
» été arrêtés.»

Le Roi, par arrêté du ödece mois, a accordé à M 0C. Volien-
hoven, conseiller d'Etat en service extraordinaire, démission
honorable do ses fonctions de secrétaire-général au départe-
ment de l'intérieur, et l'a nommé à celles de coriseiller-aviseur
au même département.

Par un arrêté de la même date, le Roi a nommé aux fonc-
tions de secrélaire-général au département de l'intérieur M' J.
de Wal, actuellement substitut fiscal près la haute-cour mili-
taire à Utrecht:

Bulletin de la Bourse d'Amsterdam du 9 mars.
Dès l'ouverture de la Bourse l'aspect général du marché était

un peu plus favorable que la veille. Les cours dé presque tous
les fonds étaient non seulement plus fermes, mais aussi pour la
première fois des acheteurs se son t présentés.

Aussi, malgré quelques nouvelles faillites, on aurait eu
aujourd'hui une hausse à annoncer si.de nombreux vendeurs
n'avaient voulu profiter decet aspect favorable.

On écrit de Rotterdam qu'un steamer anglais y a apporté une
grandequantité d'or, principalement destiné pour Amsterdam.

M. de Sydow, niinisire de Prusse près la confédération suisse,
vient d'envoyer aux journaux de Francfort, la letlre suivante,
où il proteste contre les événements qui viennent de s'accom-
plir dans le canton de Neuchâtel :

« Neuchâtel, le 3 mars 1848.
» L'ambassadeur prussien a quitté' aujourd'hui vers midi la ville de Neu-

châtel, pour se rendre à Bâle jusqu'à nouvel ordre, mais auparavant, il a
adressé la communication suivante aux deiix Commissaires fédéraux pré-
sents ici, MM. Schcider el Migg : « Lus circonstances que l'envoyé prus-
sien a indiquées dans sa lettre d'hier et ensuite communiquées verbale-
ment aux commissaires fédéraux, MM. Scheider et Migg, existent encore
aujourd'hui sans aucunchangement. La faction formée seulement par la
plus petite partie des sujets de la principauté de Neuchâtel, la plupart op-
posés aux résolutions de la Diète, mais consistant en corps-francs des can-
tons voisins, tient assiégés la ville de Neuchâtel et le château du prince,
siège du gouvernement du pays.

» Mèmu l'acte de violence de l'arrestation du tous les membres du gon-
vernemunt dure encore. Le soussigné se voit donc obligé de quitter Neu-
châtel jusqu'ànouvel ordre. Maisil ne peut entreprendre son voyage sans
vous recommander avec instance que les propositions faites au Vorort fé-
déral par le gouvernement de l'Etat de Neuchâtel soient admises dans
toute leurétendue, et en particulier que la liberté soit rendue sans retard
aux membres du gouvernementqui en ont été privés violemment. En même
temps il renouvelle,au nom du roi, la protestation solennelle qu'il a faite
dans sa note d'avant-hier au Vorort. h\

\;\

dingo contre tous les événe-
ments, tontes les résolutions et les mesures de quelque côté qu'ils vien-
nent, par lesquels les droits accordés au prince de Neuchâtel par la consti-
tution du canton et de la principauté, et par la confédération, sont ou
pourraient être violés. Il la dirige expressément, on même, temps, contre
toul ce qui entrave ou pourrait entraver, a l'avenir, l'exercice du gouver-
nement du prince par ses organes légaux.

» Le soussigné profite de celte circonstance pour vous renouveler l'as-
surance de sa considération. B R- DE Sroovr. »

Au commencement do la séance du 7 de la chambre descom-
munes, M. MacGregora annoncé que dans le cas où la taxe sur
le revenu serait maintenue pour nue nouvelle période de trois
années, il demandera qu'elle soit également perçue en Irlande,

M. Sharman Crawford a ensuite demandé à êlreautorisé à
présenter un bill qui nss:ire des compensations aux tenanciers
irlandais lorsqu'ils quittent les terres qu'ils avaient à bail. Le
gouvernementa présenté un bill qui modifie les rapports entre
les créanciers et les débiteurs en Irlande.

Répondant ensuite à une interpellation, le secrétaire d'Etat
de l'intérieura dit que les (roubles qui ont eu lieuhier el au-
jourd'hui sur la place de Trafalgar, n'ont eu aucune gravité.
Quelques réverbères ont été brisés et l'ordre a élé prompt -
meut rétabli. L'assemblée s'estajournée de bonne heure.

La première représentation de Sémiramis,i\u\ a eu lieu hier au Théàlre-
Royal-Françiis-, fera époque dans les annales dramatiques de La Have.
Depuis des années peut-être, on na pas exécuté ici une

Suvre

lyrique
quelconque d'une manière aussi parfaite, et qui ait fait autant de plaisir
nue ce bel opéra de Rossini. Mmes Didot (Sémiramis)et Méquillel (Arsaec)
se soul surpassées dans leur jeucomme dans leur cliant.ll n'est pas un seul
morceau de leur rôle, soit solo, soit duo. qui n'ait élé rendu avec un remar-
quable talent, et d'une manière ravissante. Aussi cesdeux artistes ont-
elles constamment éleetrisé le publie, qui les a rappelées avec enthou-
siasme à la fin de la pièce. M. Didot a obtenu également un beau et légi-
time succès dans le rôle' d'Àssur. L'orchestre, dirigé par son habile chef
M. (lasselsiiians,inérilM les pins grandséloges. Les chSurs aussi ont été
parfaits.

■

Peut-être que la danse interalliée au 2° acte fait un peu languir l'ac-
tion dramatique; mais, en serappelant le succès bien mérité qu'a procuré
ce charmant intermède à MmesPetit etPelittel, à M. Collet, ainsi qu'au
corps de ballet, on ne regrette vraiment pas que cette danseprolonge un
peu la représentation.

De même que toutes les pièces que l'on donne ici, Sémiramis a été
montée avec une luxe et un soin qui ne laissent rien à désirer.

En somme, nous n'hésitons pas à reconnaître qu'il n'est aucun théâtre à
l'étranger (nous n'en exceptons pas même l'opéra italien de Paris, que
nous avons entendu il n'y a pas longtemps encore), où l'on exécuterait sous
tons les rapports , mieux que nous ne l'avons entendu hier au soir, ce
chef-d'Suvre de la musique italienne.

En faisant choix de Sémiramis pour notre' scène, M. l'intendant des
théâtres

royaux

a procuré une jouissance musicale des plus vives à tous
nos diletlanti , dont nous osons nous dire les organes aujourd'hui en
exprimant à M. le baron de Groveslins leur sincère reconnaissance.

La seconde représentation de Sémiramis est annoncéepour demain.

Ailemagne.

Vienne, 3 mars.
La nouvelle révolution française, qui menace d'être uneré-

volution sociale plutôt que politique, a causé n.iturullementici
une profonde sensation. Dans un pareil moment il ne s'agit pas
de disputer sur la divergence des opinions, mais de maintenir
la tranquillité et, si possible, la paix au dehors et a l'intérieur.
Personne n'interviendra dansles affaires intérieures de la Fran-
ce, et comme on a laissé la révolution de juillet se développer
el se construire un trône, on laissera faire la république, tant
qu'elle respectera les frontières de l'Allemagne et de l'ltalie,
Personne au monde ne peut désirer laguerre, pas même ceux
qui oui provoqué le mouvement à Paris.

■L'impression qu'ont produite ici les événements deParis a
été des plus douloureuses; mais ce sentiment ne fera que sou-
tenir et fortifier le gouvernementdniisla voie des réformes, où
il est entré.

Notre Bourseprésente depuis deux jours l'aspect le plus pi-
toyable; les affairessont complètement nulles.

Ón pense ici que la dernièrerévolution de Paris n'augmen-
tera pas l.'agilalion en Italie,attendu que les patriotes de la pé-
ninsule n : pourront pas compter sur l'appui de la Franco, par
suite des luttes intérieures auxquelles ce pays ne manquera pais
d'être exposé. Au reste, notrearmée en Lombardie compte plus
de 100,000 hommes, et on croit qu'elle obtiendra un nouveau
renfort de 30,000 hommes.

Slultgard,5 mars.
Le roi a ordonné que le manifeste ci-dessous du 2 mars sera

communiqué aux conseillers communaux et aux délégués des
bourgeois, et porté par ceux-ci, ainsi que par les ecclésiasti-
ques du haut de la chaire, à la connaissance des bourgeois :

Wurtcmbcrgeois !
Les t/rànds événements, donton ne peut encore calculer les effets paui'

notre pays cl pour notre grandecommune patrie, ont provoqué la plus vive
agitation. Dans ce moment décisif, votre roi s'adresse à son fidèle peuple.
Montrez de nouveau votre caractère véritablement allemand ; ayez ferme-
mont confiance dans la divine Providence, dont la sagesse et la toute-puis-
sance dirige les deslinées despeuples

;

soyezfidèles à votre gouvernement
et à la constitution, qui protège vos droits et Vos propriétés; l'ordre la
tranquillité et l'obéissance à la loi est le devoir lu plus sacré et le plus in-
dispensable. Tendons la main à nos frères allemands : partout où le danger
menacera notre patrie, vous me verrezà votru tête. Que Dieu bénisse noire
patrie! Salut ut gloire pour toute l'Allemagne!

On lit dans la Gazette deÇarhruhe

;

:
Nous apprenons d'une manière positive que la dièlegermani-

que a pris les résolutions suivantes au sujet delà défensedes
frontières de la confédération contre les éventualités d'une
attaque.

I" La Prusse el les Etats qui composent les 7"et 8" corps d'ar-
mée (la Bavière, le Wurtemberg et l'es grands-duchés de Bade
et de liesse) devront aviser à la siretè de la frontière occiden-
tale du territoire de la confédération et informer la diète de 06
qui aura été fait dans ce but.

2° L'nutrielic, la Prusse, la Bavière, le Wurtemberg et le
grand duché deBade tiendrontprêts les contingents que chacun
de ces ôtalsdoit fournir d'après le règlement de guerre fédéral
pour les forteresses fédérales de jlayence, Luxembourg, Lan-
dau, Ulm et Rastald.

o' La Prusse, la Bavière et legrand-duchè de Bade devront,
en leur qualité de pays situés sur la frontière, informer immé-
diatement la dièle germanique de tout indice menaçant pour le
territoire fédéral.

.i"Tous les Etats fédéraux sont tenus deverser desuite dans la
caisse fédérale leur contingent en argent pour couvrir les dé-
penses qui pourraient devenirnécessaires.

Les nouvelles lus plus récentes de St-Pétersbourg son: ".("■"

rassurantes pour cequi est de l'étatde la santé des membres rit?
la famille impériale, et en : particulier de l'empereur. S. M. est
entièrement rétablie.de son indisposition, qui n'était point aussi
grave que l'on prétendu certains journaux, et elle s'occupe de
nouveau des affaires de l'état avec son activité ordinaire.

(Gas. de Spener.)



Bulletin de la Bourse de Francfort du 8mars.
On a fait des affaires dans les fonds des Etats allemands, qui

tous étaient en hausse. L'aspect de la Bourse est plus rassu-
rant, les capitalistes ne manqueront pas d'en profiter bientôt.
Emprunt de Wurtemberg 4 1/2 p. c. demandé à 94; les 3 1/2
P- c. de Francfort, hier à 94; les métalliques 2 1/2 p. c. de-
mandés à 36, maison ne trouvait pas de vendeurs à ce cours.

Nouvelles de France.
Paris, 8 mars.

Des lettres de Toulon parvenues aujourd'hui annoncent que
'eprince de Juinville el le duc d'A'iinalo sont arrivés d'Alger
*" vue de ce port. Ils ont communiqué avec l'amiral Baudin,
commandant l'escadre de la Méditerranée» et ont demandé à
entrer en rade. L'amiral, après avoir accédé à cette demande,
s est ravisé et a demandé par le télégraphe des instructions au
gouvernement.On assure que les deux princes, abdiquant leur
qualité, ont offert de prendre du service en qualité de simples
citoyens.

Une assez nombreuse réunion d'industriels, de maîtres de
forge, de propriétaires d'usines se sont rendus aujourd'hui au
îninislère des finances pour exposer à M. Garnier-Pagès les né-
cessités de la situation. Ils en sont revenus fort mécontents. M.
Garnier-Pagès leur a déclaré, en effet , que le gouvernement
ne pouvait rien faire pour eux, quece n'était la en grande par-
ue que des intérêts privés; langage impolitique et peu juste,
puisque les industriels en question emploient au moins 50,000
ouvriers.

On se préoccupe toujours beaucoup de l'affaire de la maison
Gouin. Tout le peii' commerce de Paris qiii escomptait immé-
diatement dans cette maison, s'est réuni ce'matin pour aviser
«>ux moyens de faire reprendre les payements. Uiiedeputatiou a
c|e nommée pour en référer au gouvernement provisoire.

beaucoup de personnespensent qu'au lieu d'insliiuer à Paris

1,11

comptoir d'escompte, le gouvernement aurait beaucoup
«Heu* fait de soutenir MM. Gouin et C', dont la maison répon-
dait parfaitement au but qu'on se propose d'atteindre par la
création du comptoir. MM. Gouin demandaient un prêt de 15
millions. Ils offraient de déposer en garantie pour 12 millions
d'excellentes valeurs hypothécaires, pour 1,500,000 fr: debons
ou trésor et d'autres valeurs, le gouvernementn'a pas voulu.

La bourse a ouvert aujourd'hui par l'annonce de sinistres
divers. Un notaire, M. Cahouet, a disparu hier ; on croit savoir
qu'il s'est tué. Deux agents de change se sont bornés à s'éloi-
gner de Paris. Le bruit a été répandu que le gouvernement de-
vait publier demain un ensemble de mesures rendues indispen-
sabhspar l'intensité de la crise. Voici, en réalité, quelles
sont les mesures résolues en ce moment : „

La suspension momentanée de l'amortissement;
L'ajournement à six mois du payement des bonsdu trésor;
Le non-remboursement d'une partie des fonds de caises

d'épargne;
Quelques modifications que nous avons annoncées hier à la

législation sur les faillites.
Ce malin, le Moniteurpublie l'arrêté qui organise un comp-

toird'escompte à-Paris, au capital de 20mil lions. C'est le haut
commerce qui a pris les devants en celle circonstance ; le com-
merce moyen n'a pu s'entendresur les propositions divergentes
quefaisaient différents comités pris dans son sein. Les.bailleurs
de fonds du comptoir institue-hier sont MM Fould, Thurncssen,
etc. Une commission composée de MM.Pereire, Guilberl (des
villes de France), Schayè, agréé, Lsnée, notaire, et Senac, du
ministère du commerce, s'occupe en ce moment des statuts de
'a nouvelle banque.

On croit qu'un autre comptoir pourra être organisé si le
moyen et le petit commerce s'entendent sur les bases à adopter
pour cette institution.

Une grande maison de Paris, MM. Derosne, Cail et Cqtii oc-
cope 1,500 ouvriers, sont venus déclarer au gouvernement
provisoire qu'ils devaientarrêter leurs travaux , qui consistent
en différentes commandes de cinq millions pour les chemins de
ier, si on ne leur donnait les moyens depayer leurs ouvriers. Le
mitiistrearépondu qu'il ne pouvait faire plus qu'il n'avait fait
en aidant à la création d'un comptoir d'escompte. On espère
«,"r, moyennant l'aide de ce comptoir, la maison dont il s'agit
sera en mesure d'acheverses travaux, qui sontcomplets à deux
cinquièmes près.

La baisse de la Bourse d'aujourd'huia en lieu presque sans
affaires. On a prétendu qu'un puissant,banquieravait contribué
a se mouvement,afin surtout d'empêcher, par un grand.coup
frappé desuite, une dépression lente et continue du crédit, dé-
pression dont l'action serait plus funeste que celle d'unebaisse
immédiate à laquelle on espère voir succéder une certaine re-
prise dans la confiance des capitalistes. Au fond, personne ne
redoute la banqueroute, et leshommes d'argent qui n'ont besoin
qne de trouver un revenu à leurcapital, ne peuvent tarder à
devenir preneurs derentes,aux conditions que leur crée la crise
acluelle.

Il paraît que c'est grâce à l'intervention de l'ancien chef de
'«.policode sûreté, M.Allard, qu'ona pu vaincre les.résistances
de la pelitegarnison des Tuileries. M. Allard avait pu pénétrer
par lui-mèmeou par ambassadeur dans le corps de la place, et
>l avait reconnu, parmi beaucoup de braves gens, quelques in-
dividus dont la surveillance lui avait été commise en d'autres
temps. C'esten faisant connaître ces faux frères à leurs camara-
des qu'on a obtenu la capitulation que tout le monde connaît.
Il paraît qu'un des individus signalés ainsi était nanti d'un dia-
mant qu'il a avalé au moment du départ. On assure que l'inges-
tion du précieux morceau a déterminé des symptômes très
significatifs, êtqïirâ |e voleur trop prudent est en danger demort
'mminenie, s'il n'est mortdéjà.

On lit dans le Moniteur Universel:
Le gouvernementprovisoire,

Vu le décret du 4 mars, spécifiant qu'il sera pourvu, dans le plus bref
"élai, aux intérêts du commerce et de l'industrie :

Attendu que, par suite des événements, un trouble considérable existe
"jourd'hui dans les moyens du crédit privé, et que cc trouble affecte par*IC|ilièrenicnt soit la fabrique, soit lecommerce de détail.

(| Que dans de telles circonstances, il importe de donner l'exemple d'une
t; CpS.associations fécondes qui, en unissant les forces, assurent à tous lec"'aitdu créditet la garanliedu travail,
mes un

Cs

f'cvo'ls essentiels de l'Etat est d'intervenir dansunejuste
cre ' 9uand les citoyens sentent eux-mêmes le besoin de se réunir pourr entre eux une sorte d'assurance mutuelle.

Qu'il importo de généraliserce genre d'association et d'en presser l'ap-
plication dans tous les centres de fabrication et decommerce.

Décrète :
Art. ler.1er. Dans toutes los villes industrielles etcommerciales il sera créé

un comptoir national d'escompte destiné à répandre le crédit et à l'étendre
à toutes les branches de la production.

Art. 2. Les comptoirs auront un capital dont le chiffre variera suivant
le besoin des localités.

Art. 3. Ce capital sera formé dans les proportions suivantes :
1. Un tiers on argent par les associés souscripteurs ;
2. Un tiersen obligations par les villes ;
3. Un tiers en bons du trésor par l'Etat.
Le ministre desfinances et le maire de Paris sont chargés de l'exécu-

tion de cet arrêté.
Fait à Paris, en conseil de gouvernement, le 7 mars 1848.

Le? membres dugouvernementprovisoire.
Suit un arrêté du gouvernementportant que :
Il est créé à Paris un comptoir national d'escompte destiné à donner des

mnvens de crédit au commerce et à l'industrie.
Ce comploir est formé au capital de 20 millions.
Par arrêté du gouvernement provisoire de la république, en date du 6

mars, ontété nommés :
Procureur général près la cour d'appel du Bourges, M. Pouradier-Du-

leil, avocat, en remplacement de M. Didelot;, Procureur général près la cour d'appel de Bordeaux, M. Troplong, bâ-
i tonnier de l'ordre des avocats, en remplacement de M. Caussui de Per-

ceval;
Procureur général près la cour d'appel du Colmar, M. Cliauîïour, avocat.

Un arrêté de M. le ministrede l'instruction publique et descultes, porte:
Toute demande relative à l'allocation des subventions sur le budget des

cultes, pour entretien , acquisitions, constructions et réparations des édi-
fices diocésains, églises, temples et presbytères , ainsi que pour l'entretien
et l'acquisition de leur mobilier, sera renvoyée à l'examen d'une commis-
sion, eoinposéedc sept membres, ycompris le directeur général de l'admi-
nistration des cultes, qui en sera lu président. Il y aura , en outre , un se-
crétaire qui aura voix délibérâtive.

Celle commission émettra sou avis sur la convenance et la quotité des
subventions à accorder.

Cet avis sera toujours mentionné dans les décisions portant allocation
de fonds sur les crédits des chapitres IX, X, XI, XVI et XVIII du budget
des dépenses des cultes.

Le directeur général de l'administration des cultes est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté..

Le ministre provisoire de l'instruction publique et des cultes,
Signé, CABNOT.

Le membre du gouvernement provisoire, ministre des travaux publics;. Vu l'arrêté du gouvernement provisoire, en date du 27février dernier,
qui ordonne l'établissement d'aleiiers nationaux;

Arrête ce qui suit:
Art. ler.1 er. Il sera établi à Paris un bureau central pour l'organisation des

ateliers nationaux du departement do la Seine.
Ce bureau sera placé sous la direction de M. Emile Thomas nommé à

cet effet, commissaire du la république.
Art. 2 Les travaux à exécuter dans l'intérieur de la ville sont exclusive-

ment réservés aux ouvriers domiciliés dans le ressort des douzemairies.
Les ouvriers résidant hors de la ville, ne pourront être reçus que sur les
ateliersouverts dans la banlieue.

Art. 3. Les ouvriers domiciliés dans Paris ou dans la banlieue devront
faire constater leur qualité et leur domicile par les maires de leurs com-
munes.

Sur le vu des certificats délivrés par les maires, le directeur du bureau
central fera procéder à l'embrigadement et au classement des ouvriers
pour les diriger successivement sur les lieux où il ausa été possible d'éta-
blir des ateliers, et jusqu'à concurrence du nombre indiqué par les chefs
de service.

Aucun ouvrier non domicilié dans le département de la Seine, nepourra
être compris dans ce classement.

Art. 4. Lorsque les ateliers seront établis sur les voies de communica-
tion qui dépendent du ministère des travaux publies, les agents de tous
grades préposés par le ministre oiiparle directeur dubureau central, de-
vront se conformer, dans l'exécution des travaux, aux instructions qui
pourraient leur être données par MM. les ingénieurs.

Art. 5. Les directeurs du burecu central fera publier, dans un délai de
deux jours, un règlement pour l'exécution du présent arrêté. Cv règlement
sera soumis au visa du ministre des travaux publics.

Le ministre des travauxpublies, membre du gouvernementprovisoire;
Signé, M ASIE.

Aunom dupeuplefrançais.
De toutes les propriétés, la plus inviolable et la plus sacrée, c'est l'épar-

gne du pauvre.
Les caisses d'épargne sont placées sous la garantie de la loyanté natio-

nale. .',,'■
La situation de ces caisses a été la première sollicitude du ministre des

' finances et du gouvernement provisoire.
Le trésor tiendra tous ses engagements.
Ce n'est point par desparoles, c'est par des actes que le gouvernement

veutrépondre à la confiance des créanciers de l'Etat, et la maintenir sur
d'inébranlables bases.

Le gouvernement nouveau nése borne point à celte loyale exécution des
engagementspris. Garantirla propriété que les travailleurs ont acquise à la
sueur dé leur front nesuffit pas: il faut lui donner une plus grande valeur.

En conséquence.
Considérant que l'intérêt desbons du trésor a été fixé à 5 pour 100 ;

Considérant quela justicecommande impérieusement durétablir l'égalité
entre le produit des capitaux du riche et celui descapitaux du pauvre ;
, Considérant que, sous un gouvernementrépublicain, les fruits du travail

doivent s'accroître deplus en plus.
Le gouvernementprovisoire arrête :
Article „nique. L'intérêt de l'argent versé par les citoyens dans les

caisses d'épargne estfixé à 5 p. ('., à partir du 10 mars prochain
Les membres du gouvernementprovisoire de la république

ï Vll\ 011sc
Le paiement du semestre dus rentes cinq, quatre et demi et quatre pour

100a commencé hier 6 mars. .
Il a été acquitté dansla journée une somme totale de 3 millions 893,916

fr. 90 c, afléiente à 5.843 inscriptions durente.

Crise

financière.—

Mesures urgentes.

La Démocratie pacifique conseille au gouvernementde la ré-
publique plusieurs mesures pour remédier aux difftcullés finan-
cières qui menacentla France. Nous en donnons la substance :

a Nous dirons,écrit la Democratie, au directeur du Trésor: Osez pren-
dre la banque

;

baptisez-la du nom de banque nationale ; constituez cette
banque aucapital de 200 millions, quadruplez ce capital par l'émission de
vos billets, escomptez à 4 p. c. etsur deuxsignatures ; acceptez pour nantis-
sement deseffets quevoussouscriront les industriels entravés,leur matériel,
leursusines,saufàfaire gérer les plus importants deces établissements pour
vous-même, afin de maintenir d'abord le taux des salaires. Laissez à la
prochaine législature le soin de régler l'indemnité qui sera due à la soi-
disant banque deFrance pour l'expropriation de son privilège. Osez, et ne
laissczplus dire qu'il suffira toujours du mauvais vouloir ou de la poltron-
neriede quelquesmarchands d'espèces pour entraver le travail national et

pour paralyser le développement dos libertés publiques. Nous sommes las
de voir les intérêts deboutique et decapital numéraire tenir tant de place
dans l'histoire de nos évolutions politiques et peser d'un poids si lourd sur
l'essor de toutes les libertés. »

Voici un autre moyen :
« Une réunion de principaux chefs d'industrie et de quelques riches

banquiers a eu lieu aujourd'hui dans le but d'àviser aux mesures d'urgen-
ce à prendre pour sauver le commerce, l'industrie et le travail national
d'une calaslropbe iinminenle.l.'assomblée, après une courte discussion,a
demandé la prorogation à un mois de loules les échéances du premier se-
mestre de 1848.

»Nous réclamons, pour notrecompte, une seconde mesure : l'ouverture
d'un crédit de deux cents millions à faire à l'industrie et au commerce par
l'Etat.

»En ouvrant ce crédit, legouvernementdevrafaire appela la lovante
et à la délicatesse des industriels et descommerçants, quanta la limite des
besoins et descrédits.

»Le gouvernement pourrait exiger de l'industriel bvpotlièqiic sur ses
immeubles ou sur son matériel, et du commerçant, consignation d'unepar-
lie de ses marchandises.

» Les sommes prêtées seraientstipulées remboursables après une année
franche, et par annuités, encinq ans, avec intérêt à cinq pour ccnlpayable
avec l'annuité.

» Les fonds de ce crédit soraienl faits.
»1. Par l'Etat.
» 2. Parune association à laquelle ouconvierait le plus graud nombre

possible du banquiers.
» 8. Par les industriels, commerçants et cosignataires possédant des

fonds disponibles.
» La perle serait garantie aux banquiers et aux autres prêteurs par

l'Etat. »

La suspension des paiements de laCaisse Gouin cl Cc a causé dans Paris
unebienpeniblcsensation.il était naturel de s'attendre à quelques dé-
sastres commerciaux après la commotion qui a ébranlé la France jusque
dans ses fondements; mais on avait lieu de croire qu'on aurait un peu de
temps pour s'ypréparer et pour en amoindrir les effets. Le chef de cegrand
établissement, M. Gouin, était un financier distingué, remarquable par
Son activité,sa prudence et son esprit d'ordre. Personne n'est en droit de
lui adresser de reproches. Les circonstances ont été plus puissantes que ses
efforts.

Le fait est consommé maintenant, et probablement sans retour, car une
suspension de pavements, dans descirconstances semblables , est irrévoca-
ble. Il ne s'agit pas seulement de constater la consternation publique on
d'exprimer sa propre affliction. Les événements nous pressent tant aujour-
d'hui qu'on n'a même pas le loisir de verser une larme sur une catastro-
phe. Il faut mesurer les conséquences de ce qui arrive et s'interrogersur cc
qu'on peut faire pour les rendre aussi peu douloureuses que possible. Le
renversement d'institutions pareilles à la Caisse Gouin est une calamité
pour l'industrie parisienne.Le travail en est paralysé ,car les capitaux sur
lesquels il croyait pouvoir compter s'évanouissent, quand ces institution»
succombent. Comment lui rendre quelque activité, comment l'empêcher
d'être complètement arrêté ?

Le comptoir que le gouvernement provisoire a projeté et décidé prend
danscette conjoncture un nouveau degré d'utilité et d'urgence. On pou-
vait croire, il y a deux jours, que ce. serait une création superflue, car les
sept ou huit grandes maisons d'escompte, par l'intermédiaire desquelles
le papier: du commerce parisien est présenté ordinairement à la Banque,
paraissaient solides. Maintenant le comptoir est absolument indispensable.

Mais cc n'est pas ce comptoir qui, seul, sauvera l'industrie parisienne.
Nous voici dans un de ces moments où il n'y a de salut pour personne que
dans la bonne volonté et le concours actifdetout le monde. Un sauve qui
peut serait la perte de tous. Enserrant les rangs, on doit réussir à prévenir
déplus grands malheurs. Dans celte étreinte que les événements font subir
à la patrie, il faut que tousse rapprochent les uns des autres et qu'ils soient
vivement animés du sentiment de l'intérêt commun. Or, l'intérêtcommun
se traduit matériellement par le maintien du travail. Tel est le but que
chacun de nous, depuis les membres du gouvernement jusqu'auplus mo-
deste des manSuvres, doit se proposer. Le travail est l'activité de la société.
Si le travail cesse, l'existence de la société elle-même est atteinte : c'est
une agonie ; c'est la lutte entre la vie cl la mort.

Aucun de nous n'y peut beaucoup, mais chacun y peut quelque chose.
Il n'est pas possible que cette société que nous avons vuese mouvoir hier
avec toutes les apparences de la force et de la prospérité,ne fût qu'un cada-
vrequi jetaitson dernier souffle. Mais hier chacun de nous, presque sans y
songer et machinalement, prêtait au travail le concours qu'il réclame,
celui-ci doses capitaux, celui-là deson intelligence, un troisième de ses
bras; tous celui de leur confiance. Cette confiance, qui était spontanée et

et instinctive alors, il faut, quelque émus que nous soyonsdu spectacle qni
s'est déroulé à nos yeux étonnés, que la réfluxion et lu raisonnement la fas-
sentrenaître.

Les capitaux sont amoindris, car l'existence même des capitaux repose
surdos conditions de l'ordre moral, sur la sécurité qu'on sent autourde soi,
et ce n'est que par la sécurité que les révolutions existent et fortifient.Mais
pour être fort amoindri, le capital n'est pas entièrement détruit. Ces bras
enfin qui s'offraient hier pour travailler sont encore là. Le salaire qu'ils
«"armaient hier, ils en ont besoin aujourd'hui. Depuishier, il est vrai,on
a fait briller aux veux des populations des systèmes qui les ont séduites
et leur inspirent, à ce qu'il paraît, les plus belles espérances. Mais lessys-
tèmes, même lorsqu'ils sont le plus raisonnablement conçus et le plus
fondés on équité, ne s'appliquent pas en un clin d'oeil. Ils sont pour de-
main, et aujourd'hui il faut vivre.

Kous avons tous à courber le front devant la nécessité et à prendre con-
seil d'elle. La nécessité commande an gouvernementd'employer le mieux
possible ses ressources dans l'intérêt du travail, aux contribuables d'a-
vancer, s'il est possible, le moment où ils doivent l'impôt, afin que les
caisses de l'Etat ne soient pas vides ; à la Banque de France, de continuer

d'être libérale ; au capitaliste, de ne pas craindre de risquer ce qui lui
reste, c'csl encore la plus sûre manière de leconserver; à l'ouvrier enfin,de
mettre pour le présent ses demandes au niveau des capitaux disponibles.
Nous ne sortirons pas autrement du défilé où nous sommes tous engagés.

(Journal desDébats.)

On sait maintenant que la question relative à l'ouverture
de la Bourse n'est pas le seul motif qui a occasionné la retraite
de M. Goudchaux. La maison Gouin, avant de suspendre ses
paiements et de se mettre en liquidation, s'était adressée au
gouvernement provisoire et lui avait demandé une avance de 15
millions, en offrant une garantie en dépôt derentes, de bons du
trésor el d'actions de chemin de fer. MM. Goudchaux et Cré-
micux étaient d'avis d'itccorder celle avance afin de venir au
secours de la place de Paris; mais la majorité des membres du
gonvcrnementa éféd'unavis contraire, attendu que lei valeurs



offertes par la maison Gouin et comp'. n'étaient pas négociables
C'estpar suite de cette décision queM. Goudchaux s'est décidé
.se retirer, et c'est, dit-on, avec peine qu'on est parvenu à

empêcher M. Crémieux de suivre cet exemple.
Aussitôt que la suspension de la maison Gouin a été connue,

les chefs d'une maison qui occupe un nombre considérable
d'ouvriers pour la construction de machines à vapeur, sont ve-
nusreprésenter au gouvernement jyovisoire que cettecircon -
stance ies mettaitdans i'impossibilitejdecontinuer leurs travaux
s'ils n'obtenaient pas vn prêt du gouvernement. Nous appre-
nons qu'il leur a été accordé une avance de trois millions.

Un courrier extraordinaire vient d'être envoyé par M. de
Lamartine à Vienne, portenr de dépêches pour notreambassa-
deur en Autriche.

Les ambassadeurs des différents Etats de l'ltalie ont eu une
longue entrevueavec M. de Lamartine. Rien n'a encore transpi-
ré sur le résultat de cette conférence.

On annonce que le chargé d'affaires d'Espagne àParis a reçu
de son gouvernement l'ordre deréclamer les diamants de la
duchessede Montpensier, qui étaient la propriété personnelle
de cette princesse.

On assure que M. F. Arago, ministre de la marine, estnommé
maire de Paris, en remplacement de M. Garnier Pages et M.
Goudchaux, gouverneur de la banque, en remplacement de M.
d'Argoul.

On assure que le gouvernement provisoire doit rendre un dé-
cret pour établir la police desclubs et des sociétés populaires.
Ce décret a étéréclamé par les chefs eux-mêmes deces sociétés.

On a publié à Lyon , le 5 mars, un arrêté ainsi conçu :
« La commission du .gouvernement provisoire du llhônearrête:
«L'enceinte fortifiée qui s'élève entre Lyon et la Croix-Rousse.sera dé-

molie, à l'exception du fort Saint-Jean , jugé indispensable à la dêfence
commune, et des casernes nécessaires an service de la République. Par dis-
positions ultérieures du gouvernementprovisoire, les terrains et bâtiments
de celte enceinte seront utilisés dans l'intérêt du peuple ;

Les paveurs de Paris sont en grève. Ils ne veulent pas travail-
ler à moins que le gouvernement ne leur accorde 8 fr. par jour,
au lieu de -4 fr. qu'ils gagnaient jusqu'àprésent. Le gouverne-
ment provisoire, n'ayant pas pu accéder à de pareilles exigen-
ces, a été obligé d'avoir recours à des ouvriers maçons, qui sont
occupés depuis plusieurs jours à repaver les endroitsoù se trou-
vaient les barricades.

Les ouvriers de la compagnie des minesde la Loire font grève.

Nous proposons, dit la Démocratie, qu'auprès de chaque
ministre soit placé un secrétaire particulier, par les mains du-
quel devront passer toutes les demandes de places.

Chacune d'ellesserait immédiatement insérée au Moniteur,
avec le nom, la profession et la demeure du solliciteur, et la dé-
signation de la place ou des places demandées.

L'Organisation du travail.
■ Tout le monde se mêle aujourd'hui delà grande question

de l'organisation du travail. Point decorps d'Etat qui nepré-
tende, à l'aide de la solution de ce.problème, arriver du pre-
mier coup à l'âge d'or.

On achète un drapeau, on se porte en masse au gouvernement
provisoire, qui, hélas!a tant de choses sérieuses à constituer;
on entravepar mille discours iratempestifs la marche des af-
faires, et l'on posesurtout en principe que la manière la plus
logique d'organiser le travail, c'est de travailler le moins pos-
sible.

Les citoyens choristes des théâtres lyriques se sont réunis
hier en assemblée générale.lls demandent à êtrepayes le même
prix que les premiers sujets.

Ils désirent, en outre, que les opéras en cinq actes soient ré-
duits à deux.

De leur côté, les garçons de café vont s'assembler demain.
Il doit être arrêté dans celle réunion que les tasses de café

qui, déjà sous la monarchie, n'étaient quedes demi-tasses, seront
réduites de moitié.

En mcuie temps, les musiciens demandent que les quadrilles
finissent à la pastourelle.

A leur tour, les cochers de fiacre exigent qu'on porte à quatre
francs la course qui n'était que de quarante sous, sons l'ancien
régime. . "

Ilsveulent positivement que lacourse'nesoit que demoitié; —de façon que si vous prenez vn cabriolet à la barrière du Trône
pour aller à la Madeleine, on vous descendra à l'hôtel-de-ville.

Quant au peuple, qui. donne tant de temps à la lecture des
papiers publics, il demande que les articles.de journauxsoient,
comme toute chose, réduits demoitié. Cène sera pas là la pire
desréformes.

P. S. On annonce à l'instant que les bottiers ne veulent faire
qu'une botte. Ils no savait pas encore si c'est la botte gauche
otila botte droite., (Corsaire.)

Un de uns correspondant de Paris, nous transmet de curieux
détails que nous publions, sur la garnison improvisée qui avait
la prétention d'occuper les Tuileries au nom de la patrie :

Paris, 7 mars.
Des menaces d'incendie (ment proférées par. ces hommesqui vou-

laient rentier auxTuncrtcs en vainqueurs et souverains maîtres jusqu'au
moment où ou leuraccorderaitce qu'ils exigeaient du ton le plus impératif.

Cependant des employés et ouvriers avaient la permission d'entrer et

de sortir pour le service du nouvel Hôtel des Invalides civils. C'est ainsi
que le chefde la police desûreté parvint à s'introduire aux Tuileriesdéguisé
en ouvrier. Il ne lui fallut qu'un coup-d'ceil pour reconnaître parmi les
hôtes du château plusieurs forçats libérés et d'autres repris de justice de
l'espèce la plus dangereuse. Ce fonctionnaire risquait certainement sa vie
eu agissant ainsi.

Tandis que le gouvernementprovisoire recevait de nombreuses dépula.
tuinspendant la journéede lundi, MM. deLamartine et Albert, l'ouvrier
mécanicien, tirent tous leurs

efforts,

secondéspar legénéral Courtais,pour
ramener èes misérables à la raison. Mais cc fut 0R vain. M. Arago cl d'au-
tres membrcs.se joignirent à leurs collègues, mais toujours sans résultai-
Le gouveriiQinenUdélihéra.

Les individus,maîtres du château transformé en

forteresse,

exigeaient
par leurultinuitum:

1. Que le gouvernement delarépublique leur délivrât des certificats
de civisme constatant qu'ils étaient les vainqueurs des Tuileries , les sau-
veurs de la patrie, enfin les meilleurs des combattants deféviier pour le
renversement du trône et du la dynastie de juillet;

2. Qu'on leur garantît unerente on un capital unefois donné, et qu'ils
fixèrenteux-mêmes à 80,000 fr. d'abord, puis à 50,000 fr. ;

3. Qu'après avoir obtenu une promesse sur ces deux premiers points,
on vînt lesrelever militairement de leur poste avec tous les honneurs de la
guerre et en emportant avec eu* leurs armes cl mnuilions sans qu'il fût
permis à qui quece soit du les fouiller, etc.

Kous avons vu d'assezprès !a physionomie de qnolqncs-uusdcces nou-
veaux hôtes des Tuileries : elle ne nous a paru guère de nature à rassurer
les esprits sur les intentions qu'ils avaient manifestées. Ils avaientleurs
postes bien organisés, les motsd'ordre et deralliement. Leur bivouac Se

trouvait dans tous les appartements du château; c'étaient la salle des maré-
chaux, la grande salle d'honneur ou du Trône, la petite salle de spectacle
des Tuileries. Une sommation en règle leur ayant été faite lundi soir par
les membres du gouvernement qui lesavaient harangués, un coup de pis-
tolet partit dans la direction où se trouvait le général Courtaisavec ses
aides-de-camp cl des élèves de l'Ecole St-Cyr.

A la nuit tombante, le 6, plusieurs milliers du personnes se trouvaient
rassemblées devant la grille du Carrousel. Tout le château s'illumina bril-
lamment à l'intérieur. Un coup defusil , tiré à blanc, fut lâché en l'air par
une des sentinelles des occupants. Du temps â autre, quelques-uns d'entre
euxs'esquivaient desTuileries et l'on entendaitdire par l'un d'eux,en pre-
nant la fuite, qu'il ne voulaitplus rester dans ce nouveaubagne.

Vers 8 heures du soir, les rassemblements étaient devenus plus com-
pacts sur la place du Carrousel. On disait tout haut dans les groupes qu'il
était du devoir du peuplede tenter uneattaque en masse et de châtier ces
malfaiteurs comme ils le méritaient.Mais l'attitude de la foule nu semblait
nullement les émouvoir. De fortes patrouilles de la gardenationale, mar-
chant au pas, parviennent peu à peu à disperser paisiblement les rasscm
blements et à calmer l'indignation par desparoles et des procédés on ne
peutplus sages et plus beinveillants. Nous entendons crier : Vive la garde
nationale ! vivent les anns du bon ordre!

Cc malin à 6 heures et demie, deuxou trois de ces mutins se sont encore
évadés des Tuileries en escaladant avec une agilité surprenante la grille
du guichet donnant du côté de la rue Saint-llonoré,et sur lequel ona écrit
des deuxcôtés les mots : On n'entrepas ici.

L'audace et la promptitude de ces fugitifs furent elles, à cc que me
rapportent des témoins oculaires , qu'en un clin-d'Sil ils avaient re-
jointune voilure qui semblait les attendre au détour d'unerue et dans
laquelleils disparurent.On m'assurecependant qu'onles a arrêtés plus loin
et qu'ils étaient nantis d'objetsprovenant de source suspecte.Je n'ai pas le
temps decontrôler cette version.

Cc malin, à 8 heures, de nouveaux rassemblements, moins nombreux
que la veille, du reste, se formaient encoreplace duCarrousel. Les hôtes des
Tuileries sont fièrement à leur poste; nous voyons entrer tranquillement
des ouvriers vitriers et des gens de service qui vont faire l'ouvrage qui leur
est commandé par l'autorité. Il ne sont gênésen quoi que cc soit dans leurs
travaux.Tout cela estréellement bizarre (1).

On est parvenu après 20 heuresdepourparlers, sans qu'on ait eubesoin
de recourir a la violence,à faire sortir du palais des Tuileries les individus
qui y étaient restés obstinément depuis le 24 février. Ou les a conduits à
l'llôtel-de-Villc où l'on est parvenu à faire entrer ces misérrables dans la
cour du Sud; les portes en ont été fermées et le désarmement a eu lieu. Ils
étaient encore 120ou 125, dont ceux qui avaient desfusils portaient 30
à 40 cartouches.

Les armes déposées et l'honnête salaire touché, ces misérables sont sor-
tis individuellement par les derrières de l'Hôtel-de-Ville et s'en sont allés
chacun dans soii quartier faire mardi-gras aux dépensde la République.

Pendant cette difficile opération, d'autres petits postes ont également
élé amenés à l'Hôtel-de-Ville pour leur désarmement.

Reste maintenant à faire rentrer dans l'ordre unecinquantaine d'autre»
individus qui occupent l'Hôtel-de-Villc. On assure queceux-ci se soumet-

tront sans aucune difficulté.
Nous avons dit que l'on était enfin parvenu, hier, à faire éva-

cuer le château desTuileries de lasingulière garnison qui l'oc-
cupait depuis le 24 février. Il paraît que l'on a eu également
beaucoup de peine à se débarrasser de la présence des hommes
du peuple qui s'étaient imposés^ depuis le 24 février, à la garde
de l'Hôtel-de-Ville et qui avaient toujours refusé de se laisser
remplacer par la gardenationale..

Le gouvernement provisoire, leur ayant fait connaître avant-
hier soir qu'ils devaient, le lendemain, êtrerelevés par la gar-
de nationale, ceiix-ci ont député quelques-uns d'entr'eux, leur
commandanten tète, à M. le maire de Paris, qui leur a déclaré
qu'il se verrait forcé d'avoir recours aux élèves de l'école Poly-
technique et de l'école de Saiiit-Cyr, s'ils persistaient à ne pas
vouloir se retirer.

Le commandant populaire, indigné de ce qu'il regardait com-
me unegrande ingratitude, se serait armé de ses pistolets et au-
rait obligé M: le inaire en les plaçant devant lui à changer d'at-
titude, et à laisser la garde populaire" provisoirement maîtresse
des postes de l'Hôtel-de-Ville. '

(1) Cet incidenta eu un heureux dénoûment le 8, ainsi quenous l'ahnon-
ons dans une autre partie du journal.
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Cours des Fonds Publics.
Bourse d'Amsterdam du 9 mars.

Holl. 2 1/2 p. c. 40, 401/2.
» 3p. c. certifie. 48.
x> id. en liquidât. ».
» 4p. c. 61, 62.
» Société de Comm. ».

Espagne sp. c. Ard. 85 Liv. 8 5/8, 3/4»
Idem 510 ». 81/2,9.
Idem indélcrm. 83/8.

3 p. c. Inlér. à 6 m. 17.
Coupons d'Ardoins 7 1/2.

Autriche Métal. 2 1/2 p. c. 32 3/4 , 34.
Russie 5 p. c. obi. Hope 1798et 1816, 87.

» » 1828» 1829.87.
» cert. » 1831 » 1833,».

Porlug. 4 p. c. 16.

Bourse de paris du 8 Mars.

Int. Gitiars. m*"- cour'
YCinijpuurcent — 75 75

France . . .tTivicpooroent — 47 47( » » » nouveau . . — — —IKn-pruut Anloiti 3p.c. ... — — —Ane. différée — — —Nouv. dît,, . - -
Passive "— '— —Thaples . . . ICertificats Falcoiiet — — —Pays-Bas. .iDette activu 2> — — —/lletle active ....... .5 — — —Belgique . .*lKto. ........... .3 — — —(Banquebelj;a. ....... — — —

Bourse deParis.
La baisse a encorecontinué aujourd'hui sur toutes les valeurs, et les cour

de la rente ont éprouvé une fâcheuse dépréciation, à laquelle, du reste, il
étaitfacile des'attendre, d'uprès la disposition générale des esprits. Les trans-
actions étaient toujours ausssi nullesà terme,parce que les agents dechange
so Soucient peu d'encourir les risques de cc genre d'opérations. Au comp-
tant,on parvenait difficilement à placer les couponsde5 p. c. qui dépassaient
50 fr. Cependant, vers deuxheures, les bas cours commençaientà attirer quel-
ques achats etlabaisse s'est arrêtée, maisellea repris à trois heures moins un
quart. Les chemins de ler devaient nécessairement suivre l'impulsionde la
rente, et toutes tes lignes ont encore éprouvé une forte baisse sur la cote
d'hier.

Le 3 p. c, qui a fermé hier au comptant à 56, a fait 50 et est tombé à 4G

;

ilreste à 47.
La renteSp.c, feimée hierà 89, a ouvert à 85 et est tombéeà74

;

on
ferme à 75 fr.

Les cours à terme élaientà peu pi es les même» que les cours au comptant,
mais il y avait peu d'affaires. ;

Là banque de France afléchi de 405 fr., & 1,995; les obligationsde la ville
de 25, à 970.

Bourse de Londres du 7 Mars.
, 3 % Cons. BH','|V— 2i&Holl. 42 } ,43}. —4 % id. 71, 74. — Esr. 5 %
121,13. —3%23} , 24. — Poïtng. 4 % 16, 18.

Boursede Londres,
Le public financier et commerçant attend avec une immenseanxiété Ie

développement des événements politiques à l'étranger, et tout lé monde
montre vn grand éloignementà s'engager dans des opérationscommerciales
avecle continent. De grands changements doivent se réaliser sur tous les
points de l'Europe, quoique, nous l'espérons, le résultat définitif sera d'as-
seoir les institutions des différents pays sur(les bases plus durables. Dans tous
les cas, lereste du continent est beaucoupplus vulnérable que l'Angleterre,
et beaucoup de personnes sont même d'avis qu'une guene continentale ne

nous serait pas préjudiciable, pourvu qae nous consentissions à laisjer le*
autresse battrependant quenouscontinuerions à nous livrer à nosopération!»
commerciales.

BoursedeViennedu

4

Mars.

Métalliques 5% 82 4. — Lotsdc f 1.500 , 139. — Lots defl. 250, 97. —
Actions de labanque 1260.

AINOICES,

iJg MTIGATioH' VAPEUR
Amsterdam et Hambourg,

DÉPART :
d'Amsterdam, les, 10, 15, 20, 25 et 30 ) . ,
deHambourg, le^ 10, lsJ 20, 25 et 30 ]de chacluc n10-

"des frets pour passagers:
Grande chambre fl. 25.50. | Chambre de devantfl. 18.50.

Marins sur le pont fl. 12.—
Les passagers doivent être à bord le soir avant le jourde départ.

m IiOOS VERSGHAFFELT, m
Sg FLEURISTE DE

GAND,

oSg
vendra publiquement demainSamedi , Il Mars 1848 , àmidi
précis, dans le local de M.

MOOYMAN,

à la Toison-d'Or, dans la rue dite
Raamstraat , àLa Haye , une très-bellecollection dePLANTES, FLEURS et
ARBUSTES.

M* 11. HARTOGENSIS,
dont la Maison deBanque est établieà La Haye depuis six mois , prévient le
public qu'il vient de donner une plus grande extension a ses

affaires,

.et
qu'outrela venteet l'achat d'effetspublics , il secharge 1»de l'encaissement
des effets de commerce et de rccouvrement,'et 2° de l'administrntion des
immeubles situés dans la province, opérations dont M" B. HARTOGENSIS
s'est occupéprécédemmentà Bois-le-Ducpendant 30ans.

Chemin lie ÀFes* rieémm.
PÉRIODE D'HIVER. — Commençant le 5 octobre 1847.

D'AMSTERBAM A UTRECHT ET ARNIIEK. D'ARNIIEM A UTRECHT ET AMSTERDAM.

Départ Départ Arrivée Départ Départ Arrivée
d'Amsterd. d'Utrecht. à Arnhem, d'Arnhem. d'Ulrecht. à Amsterdj.

h, m. h. m. h. m. h. m. h. m. h. m.

7 45 8 55 10 35 7 10 8 50 10 —12 55 15 2 45 11 30 1 10 2 20
5 27 6 37 8 17 3 35 5 15 6 2&

LA HAYE, chc#.Lc'opo!dLSl»cul>erg, Spui, 75.

TïfEATM-MAL-FEANÇAIS M LA HAYE.
Samedi 11 Mai s 1848.— (Représentation n" 111.)

La secondereprésentation de :

SÉIIRAII
grand-opéra en troisactes et cinq tableaux, traduction de M. Numa Lafont ,

musique deRossini.

Orné de deux décorationsnouvelles , composée etpeintespar M. B. J. va n
llove. —Danses, composées par M.

Collet,

maître deballet. — Costumes
neufs , confectionnés parM. Berkhout, costumier duThéâtrc-Royal-Français.

On commencera à 7 heures.
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